
Le ministre
Jeari-Michel Blanquer
dans une maternelle
à Paris, en février.

L'abaissement de l'âge
de l'instruction obligatoire
va représenter un surcoût
de 150millions d'euros
pour les villes.

L'instruction obligatoire à 3 ans
va coûter cher aux communes

Leprojet de loi Blanquervaobliger lesmairiesà financer
à égalitématernellespubliqueset privéessous contrat.

Sanscompensationintégralede l'Etat.

ParEvaMignot

L es enseignants n e sont pas les
seuls à contester le projet de
loi Blanquer sur « l'école de la

confiance ». L'abaissement de l'âge de
l'instruction obligatoire à 3 ans, prévu
par l'article 2 de cette loi, pourrait être
lourd de conséquences pour de nom-
breuses municipalités. Sur l'année sco-
laire 2016-2017, 97,5 % des enfants de
3 ans étaient scolarisés. Même si d'im-
portantes disparités apparaissent entre

de 3 ans le sont en Guyane - , la réforme
ne devrait pas susciter de grands bou-
leversements à l'école, puisque cela
représenterait environ 26 000 enfants
supplémentaires à scolariser. Seule
l'instruction étant re n du e obligatoire,
et non la scolarisation, une partie de ces
enfants pourrait même ne pas rejoindre
les bancs de l'école maternelle.

En revanche, l'abaissement de l'âge de
l'instruction obligatoire entraîne une

loi Debré de 1959, qui oblige les muni-
cipalités à financer de manière égale
les écoles élémentaires publiques et les
écoles privées sous contrat. Les com-
munes vont donc devoir verser aux
écoles préélémentaires privées sous
contrat un f o rf ai t c o r re sp o n d a n t au
coût d'un élève du public. Forfait cal-
culé en tenant compte des dépenses de
fonctionnement et incluant les charges
(eau, électricité, etc.), des fourni-
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«Nous craignons d'être obligés de diminuer
la qualité de l'école publique pour que l'impact
de la réforme soit moins important

EMILIE KUCHEL,
adjointe au maire de Brest

du personnel hors enseignants, dont
notamment les Atsem (agents terri-
toriaux spécialisés des écoles mater-
nelles), qui secondent les enseignants
dans l'accueil et l 'encadr ement des
enfants. Damien Berthilier, président
du Réseau français des villes éduca-
trices (RFVE) et adjoint au maire de
Villeurbanne, estime ce coût supplé-
mentaire à 150 millions d'euros pour
l'ensemble des villes de France.

DE RIEN À PARTIELLEMENT
Pour compenser, le gouvernement a

promis une enveloppe de 40 à 50 mil-
lions d'euros seulement, réservée qui
plus est aux communes n'ayant jusqu'à
présent versé aucun forfait aux écoles
privées. Or, les deux tiers des municipa-
lités ont déjà signé des accords avec ces
écoles préélémentaires. Mais elles leur
versaient souvent un forfait par élève
d'un montant inférieur au coût de la
scolarisation d'un enfant dans les écoles
publiques. Ces communes, qui pour la
plupart vont donc devoir augmenter
leur financement, ne recevront aucune
aide de l'Etat. Ce qui suscite l'incompré-
hension des élus locaux.

C'est le cas d'Emilie Kuchel, adjointe
au maire de Brest chargée de la poli-
tique éducative locale. Dans sa muni-
cipalité, 33 % des écoles maternelles
et élémentaires sont privées. Jusqu'à
présent, la mairie de Brest versait
aux écoles préélémentaires un forfait
de 700 euros par élève. Mais avec la
réforme, elle devra s'aligner sur le coût
d'un élève du public, qui se monte sur
sa comm une à 1 600 euros. Un chiffre
élevé que l'élue justifie par le choix fait
d'employer un Atsem par classe, au-delà
de ce qu'impose la réglementation.

« C'est un montant que nous sommes
prêts à investir pour améliorer l'enca-
drement des élèveset leurs conditions de
travail. Mais nous nesavons pas si, avec
un montant similaire, les écoles privées
vont garantir les mêmes conditions d'en-
cadrement. Nous n'avons aucune visibilité
sur leur utilisation du forfait », regrette
Emilie Kuchel.

Cette mesure représente pour Brest
un coût supplémentaire de 1,6 million
d'euros, à ajouter aux 2,5 millions d'eu-
ros déjà dédiés au financement du privé.
« Cela nous met en difficulté financière.
Nous craignons d'être obligés de devoir
diminuer la qualité de l'école publique
pour que l'impact de la réforme soit moins
important », regrette Emilie Kuchel. Au
point de supprimer l'Atsem par classe ?
« Nous aimerions ne pas en arriver là,
mais nous pourrions y être contraints. »

La colère gronde aussi à droite. A
Toulouse (LR), le surcoût de la réforme
pourrait frôler les 3 millions d'euros. Le
budget éducation est le premier poste de
dépense de la ville (170 millions d'eu-
ros par an, dont 32 millions de frais de

PRÈSD'UNÉLÈVESURHUIT
ESTSCOLARISÉDANSLE PRIVÉ
Répartition des e ffe ct i f s des élèves en maternelle
à la rentrée 2017 en France

fonctionnement). Pour Marion Lalane
de Laubadère, adjointe à la mairie de
Toulouse en charge de l'éducation, il
est hors de question de baisser la qua-
lité des services : « Je n'ai pas envie
de dégrader la qualité des conditions
d'accueil des élèves pour des histoires
d'Etat qui nesouhaite pas compenser de
dépenses nouvelles. »

FLOU JURIDIQUE
Si le gouvernement r ef use d e com-

penser les communes qui aidaient déjà
les écoles maternelles privées, c'est,
semble-t-il, parce qu'il estime que les
accords financiers sur lesquels reposent
cesfinancements sont illégaux. Un argu-
ment que l'adjointe conteste vivement :
«Nous n'arrivons pas à trouver sur quel
texte de loi il s'appuie pour dire cela. Pour
nous, il n'y apas defondement juridique
à cette décision. »

Une telle mesure inquiète d'autant plus
que les « contrats de Cahors », signés
fin 2017 entre l'Etat et les grandes col-
lectivités locales (plus de 60 millions
d'euros de budget), imposent à ces der-
nières de limiter la croissance de leurs
dépenses de f onc t i o nnem ent. « Dans
une période de coupes budgétaires, il est
incompréhensible de verser de l'argent
supplémentaire aux écoles maternelles
privées alors qu'elles n'offrent pas de ser-
vice nouveau », ajoute Damien Berthilier,
président du RFVE,

Sans compter que les conséquences
potentielles de la réforme interrogent,
n o tam m ent sur le plan de la mixité
sociale. «Aujourd'hui, un élèvede l'école
publique a deuxfois plus de risque d'être
issu d'un milieu défavorisé qu'un élève
du privé. Or, normalement, on devrait
donner plus à ceux qui ont moins. Ce ne
sera plus le cas : leforfait est le même
pour tous. Une ville nepeut pas choisir de
verser plus aux écolesprivées accueillant
davantage d'élèves défavorisés et moins
à celles qui font du tri social », dénonce
l'adjoint au maire de Villeurbanne, m
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